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Å La Protection Civile des Hauts-de-Seine en chiffres : 

ïDate de création : 1968 

ï14 antennes communales ou intercommunales 

ï310 bénévoles dont 

Å210 secouristes actifs  
ï30 v®hicules dôintervention dont 

ǒ14 Véhicules de Premiers Secours à Personnes  

Å Combien dôinterventions ? 

ï332 dispositifs de secours 

ï1 123 personnes secourues 

ï418 personnes assistées 

  

http://www.protectioncivile92.org/
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Qui sommes-nous ?  
 

La Protection Civile des Hauts-de-Seine 
 

Par son expérience et son expertise reconnues, ses actions 

élargies et son ancrage local, la Protection Civile des Hauts-de-

Seine est un acteur majeur de la formation, du secours et de 

lôaide aux populations. 

 

La Protection Civile des Hauts-de-Seine est une association à but 

non lucratif régie par la Loi de 1901. Elle est membre de la 

Fédération Nationale de Protection Civile (FNPC), reconnue 

dôutilit® publique. Agr®®e de s®curit® civile, elle est devenue un 

auxiliaire indispensable des pouvoirs publics. 

 

Côest bénévolement que ses 310 adhérents aident, portent 

secours et forment les populations en cas de crise ou de 

catastrophe. A la demande des autorit®s de lôEtat (Pr®fecture, 

Mairies, SAMU, Brigade de Sapeurs-Pompiers de Paris...), 

dôorganismes publics ou privés (Établissements hospitaliers, 

SNCF, ENEDIS, ...) ou à son initiative, la Protection Civile des 

Hauts-de-Seine met en îuvre tous les moyens dont elle dispose 

pour protéger et secourir la population altoséquanaise, voire au-

delà lorsque nécessaire. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Elle sôest notamment illustr®e ces derni¯res ann®es dans lôassistance aux victimes lors de la 

catastrophe de Stains en 2012 ̈  la suite de lôeffondrement du plancher dôun lieu de culte, des attentats 

au Stade de France en novembre 2015 et lôaide aux populations sinistr®es lors des crues de la Seine 

et particulièrement les inondations à Nemours en juin 2016. 

 

  

http://www.protectioncivile92.org/
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Notre histoire : au service des citoyens depuis 50 ans 
 

Côest ¨ la demande du G®n®ral de Gaulle, Pr®sident de la R®publique, que le Premier ministre 

Georges Pompidou sollicite la cr®ation dôune F®d®ration Nationale de Protection Civile (FNPC) afin 

de r®unir lôensemble des forces concourant ¨ la protection des populations civiles au plan national. 

 
La Fédération Nationale de Protection Civile est ainsi créée le 

14 septembre 1965. Elle a pour but de mettre en îuvre tous 

les moyens dont elle dispose en vue dôassurer la protection des 

populations civiles contre les dangers. Elle est reconnue 

dôutilit® publique par un décret du 14 novembre 1969 et par 

arrêté du 15 octobre 1996. Elle est aujourdôhui pr®sente dans 

92 départements de France métropolitaine ainsi que dans 6 

d®partements et territoires dôoutre-mer. 

 

Remontons le cours du tempsé La toute première Association 

Départementale de Protection Civile (ADPC) a été créée en 

1958 dans les Côtes-du-Nord. Celle des Hauts-de-Seine 

(ADPC-92) voit le jour 10 ans plus tard, le 28 mars 1968, avec 

comme mission déclarée à la Préfecture des Hauts-de-Seine : 

« lôinformation et lôaction en faveur du d®veloppement de la 

protection des populations civiles contre les dangers en temps 

de paix comme en temps de guerre ». 

 

 

Cette naissance suit dôailleurs de très près celle du département lui-même. Conséquence de 

lô®clatement de la structure de la r®gion parisienne, jusquôalors composée des deux départements 

de la Seine et de la Seine-et-Oise, le 1er janvier 1968 voit apparaitre un nouveau schéma pour lôIle-

de-France organisé autour de 8 départements, dont celui des Hauts-de-Seine. A cette époque, 

lôADPC-92 compte peu de membres. Les secouristes sont regroupés soit à la Protection Civile, alors 

sous rattachement de la Préfecture de Police, ou dans des associations locales (communales) de 

soutien. Quelques années seront nécessaires pour intégrer toutes les structures locales dans 

lôorganisation départementale de l'ADPC-92. 

 

Au fil des ans, lôADPC-92 a dû sôadapter pour répondre aux 

exigences de la croissance démographique et de la 

réglementation en évolution constante lui exigeant de se 

développer et dôévoluer pour répondre aux nouvelles 

problématiques auxquelles elle avait à faire face. Côest ainsi que 

dans cette époque qui vit la fin de la guerre froide que le terme 

« temps de guerre » disparut au profit de la notion de crise, 

complétée explicitement des volets sur la formation et le 

social/humanitaire.  

http://www.protectioncivile92.org/
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Côest dans ce contexte que la mission d®clar®e de lôADPC-92 fut révisée pour devenir « mettre en 

îuvre tous les moyens dont elle dispose en vue d'assurer la protection des populations civiles 

contre les dangers en temps de paix comme en temps de crise et plus précisément par des actions 

d'enseignement, d'information, de prévention des accidents, de pratique du secourisme et, d'aide 

humanitaire et sociale ». 

 

On le voit, on est bien loin de la petite association de mars 1968 : La Protection Civile des Hauts-

de-Seine compte aujourdôhui 310 bénévoles ï dont 210 secouristes ï femmes et hommes de tous 

horizons, qui au travers de leur engagement, de leur formation et de leur expérience acquise sont 

de véritables professionnels des secours. Tous interviennent dans la formation du grand public aux 

premiers secours, dans les missions de secours en appui aux services publics et dans les missions 

sociales et humanitaires. 

 

La Protection Civile des Hauts-de-Seine dispose des agréments de sécurité civile requis par la Loi 

et peut exercer sur lôint®gralit® du d®partement, les types de missions suivants : 

¶ Opérations de secours ; 

¶ Actions de soutien aux populations sinistrées ; 

¶ Encadrement des bénévoles lors des actions de soutien aux populations sinistrées ; 

¶ Dispositifs Prévisionnels de Secours (DPS). 

 

Par ailleurs, au titre de la solidarité nationale, la Protection Civile des Hauts-de-Seine est habilitée 

à apporter son concours, pour de telles missions, ¨ dôautres d®partements dans le cadre de la 

mutualisation des compétences et des moyens. 

 

 
  

http://www.protectioncivile92.org/
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Le secours 
 

Les dispositifs prévisionnels de secours 

 

En appui de ses 14 antennes territoriales, la Protection Civile 

des Hauts-de-Seine est, pour les associations et les 

collectivités, une référence incontournable pour la mise en 

îuvre de dispositifs pr®visionnels de secours (DPS). 

 

Reconnus pour leur professionnalisme, ses bénévoles sont 

formés au secourisme et au secours socio-psychologique pour 

prodiguer les premiers soins aux personnes sur des 

évènements publics ou privés en liaison avec le SAMU-92 et la 

Brigade de Sapeurs-Pompiers de Paris. 

 

Dimensionnés en fonction de la fréquentation et des risques, les dispositifs prévisionnels de secours 

sont opérés par des secouristes professionnels équipés du matériel adapté. Leur intérêt est double : 

¶ Il garantit, pour lôorganisateur de lô®v®nement, la rapidit® de la prise en charge dôune victime, 

ce qui peut se révéler primordial pour faire face aux 

détresses les plus graves ; 

¶ Les secouristes servent de filtre pour les services 

publics de régulation médicale dont ils sont des 

interlocuteurs efficaces et reconnus du fait de leurs 

connaissances et compétences. 

 

 

Notre expérience au service des associations, collectivités et entreprises 

 

La Protection Civile des Hauts-de-Seine dimensionne ses moyens et met en place une stratégie de 

couverture la plus efficace pouvant rassembler quelques secouristes positionnés sur un seul poste 

de secours jusquô¨ pr¯s dôune centaine de secouristes r®partis sur lôensemble dôun dispositif 

dôampleur significative. Citons à cet effet :  

¶ le Jubilé Impérial napoléonien de Rueil-Malmaison et ses 

110 000 visiteurs en 2017 ; 

¶ lôEcoTrail de Paris/Ile-France qui se compose de plusieurs 

épreuves emblématiques réparties sur plusieurs jours : La 

Verticale de la Tour Eiffel, les trails de 18 à 80 km, les 

marches nordiquesé ; 

¶ le renfort au dispositif dôenvergure nationale du Festival 

des Vieilles Charrues de Carhaix qui a regroupé près de 

300 000 festivaliers en 2018.  

  

EN , NOUS AVONS 

SECOURU 1 123 VICTIMES ET  

ASSISTÉ 418 PERSONNES  
SUR UN ENSEMBLE DE  

http://www.protectioncivile92.org/
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Les missions de secours 

 

En qualit® dôassociation agr®®e de s®curit® civile (AASC), la 

Protection Civile des Hauts-de-Seine entretient des liens très 

®troits avec les autorit®s de lôEtat dans le département (Mairies, 

Préfecture, SAMU-92, Brigade de Sapeurs-Pompiers de 

Paris...). 

 

A leur demande, face aux risques et aux crises, elle est en 

mesure dôassurer diverses missions qui sôinscrivent dans le 

cadre de lôOrganisation de la R®ponse de S®curit® Civile 

(dispositif ORSEC départemental), notamment participer aux 

opérations de secours, au soutien des populations ou encore à 

lôencadrement des b®n®voles qui peuvent se manifester de 

manière spontanée. 

 

La force de son maillage, avec ses 14 antennes finement 

réparties sur le territoire altoséquanais, lui permet de déployer 

rapidement des équipes, en complémentarité avec les services 

de secours publics, et dô°tre en capacit® dôadapter et de 

coordonner ses ressources humaines et mat®rielles ¨ lôampleur 

et à la gravité de la crise.  

 

Dans ce cadre, la Protection Civile des Hauts-de-Seine participe régulièrement à des exercices 

avec les autorit®s d®partementales et dôautres AASC pour améliorer la coordination des secours 

au bénéfice des victimes et de la population. 

 

Réseaux de secours 

Les équipes bénévoles de la Protection Civile des Hauts-de-Seine interviennent régulièrement aux 

côtés des personnels des réseaux de secours : les sapeurs-pompiers de Paris et les personnels du 

SAMU-92. Ces participations hebdomadaires aux prompts secours et à la régulation SAMU sont 

régies par des conventions bipartites avec chacun des organismes concernés. 

 

 

http://www.protectioncivile92.org/
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Les missions de secours (suite) 

 

Assistance aux usagers 

Au-delà de ses missions de sécurité civile óclassiquesô, la Protection Civile des Hauts-de-Seine est 

susceptible dôapporter son concours ï dans le cadre de conventions privées ï auprès de grandes 

entreprises pour lôassistance aux voyageurs du rail (SNCF), aux automobilistes (VINCI Autoroutes) 

ou encore aux foyers priv®s dô®lectricit® (ENEDIS). 

 

Elle dispose également des moyens pour mettre en îuvre des cellules socio-psychologiques en 

lien avec la Cellule dôUrgence Médico-Psychologique (CUMP) du SAMU-92. 

 

Attentats de Paris / Stade de France 

Lors des attaques du 13 novembre 2015, à la demande des pouvoirs publics, ce sont 56 secouristes 

et 16 véhicules dôintervention qui sont venus se positionner au Stade de France à Saint-Denis, prêts 

¨ r®pondre aux besoins dô®vacuation de victimes, en renfort du dispositif public de secours. 

 

Faire face à la catastrophe 

De par ses expériences multiples, ses moyens et sa rapidité 

de mobilisation, la qualit® et lôefficacit® des interventions de la 

Protection Civile des Hauts-de-Seine sont largement 

reconnues. Elle dispose pour cela de moyens humains et 

logistiques répartis sur lôensemble du d®partement, prêts à être 

mobilisés et à intervenir avant, pendant et après toute situation 

dôurgence : Tempêtes, inondations, incendies, explosions, 

déraillements de train, attentats, etc. 

 

 

La Protection Civile des Hauts-de-Seine bénéficie des agréments nécessaires pour répondre à une 

demande de mobilisation face aux catastrophes : prendre en charge, assister et assurer la 

sauvegarde des populations sinistrées. Elle est également capable de soutenir de manière 

opérationnelles les maires ou le préfet ï et leurs services ï dans la coordination et la gestion des 

membres des réserves communales de sauvegarde ou des bénévoles qui se manifesteraient de 

manière spontanée. 

 

   

http://www.protectioncivile92.org/
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Les missions de secours (suite) 

 

Actions en situations dôurgence 

En cas de situation dôurgence survenant sur une 

commune, les équipes de la Protection Civile des Hauts-

de-Seine, sous lôautorit® du maire ou du préfet ï Directeur 

des Opérations de Secours ï sont amenées à participer à 

lôalerte, ¨ lô®vacuation et ¨ la protection des populations : 

 

¶ Ses secouristes spécialement formés aux secours 

socio-psychologiques sont présents pour écouter 

et soutenir les personnes choquées par 

lô®v®nement quôelles viennent de vivre. 

¶ Force dôappui logistique et humaine pour les services de secours, ses b®n®voles renforcent 

la protection des centres vitaux et le maintien des besoins primordiaux. Ainsi Ils demeurent 

mobilisés jusquôau retour ¨ lôhabitabilit® des domiciles en mettant en place des aides au 

nettoyage, au déblayage et pompage des eaux si besoin. 

 

Déraillement du train Paris-Limoges à Brétigny 

Cette catastrophe ferroviaire survenue le 12 juillet 

2013 à Brétigny-sur-Orge, qui a fait sept morts et 32 

bless®s dont 11 graves, a n®cessit® lôengagement 

de nombreux moyens associatifs de la Protection 

Civile sur la région parisienne. 

Avec ses 33 bénévoles et 8 véhicules dôintervention 

mis rapidement à la disposition des autorités, la 

Protection Civile des Hauts-de-Seine a été la plus 

importante contributrice en termes de personnels et 

de véhicules des unités Protection Civile de la région 

parisienne. 

 

 

 

  

© Kenzo Tribouillard / EPA / Maxppp 

H®bergement dôurgence, assistance aux populations, 

distribution de vivres, recherche de personnes disparues, encadrement 

dô®vacuationsé rien ne serait possible sans le soutien technique des 

équipes logistiques de la Protection Civile des Hauts-de-Seine. 

http://www.protectioncivile92.org/
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Les actions solidaires et sociales  
 

Maraudes sociales 

 

En collaboration avec le SAMU Social (115), la Protection 

Civile des Hauts-de-Seine organise des maraudes, en 

véhicule ou à pieds, sur lôensemble du département. 

 

Des bénévoles formés et exp®riment®s dans lôaccueil et la 

prise en charge des personnes en situation précaire vont à 

la rencontre des plus démunis dans la rue et les squats.  

A leur écoute, ils distribuent nourriture, boissons chaudes ou 

froides, couvertures et kits dôhygi¯ne et peuvent les orienter 

vers des centres dôh®bergement. 

 

 

Plans hivernaux ou canicule 

 

Tant en hiver quôen ®t®, en cas de déclenchement par la 

préfecture respectivement du plan Grand Froid ou de la 

Vigilance Canicule, la Protection Civile des Hauts-de-Seine 

renforce son dispositif de maraudes par lôaugmentation de 

la fréquence de ses missions ainsi que par des opérations 

de mises ¨ lôabri des personnes en situation précaire dans 

des locaux mis à disposition par les municipalités. Avec 

lôappui du SAMU Social, les personnes les plus 

vulnérables sont accueillies dans ces points 

dôh®bergements temporaires o½ elles pourront trouver un 

réconfort, un repas chaud et du repos. 

 

 

Opérations de solidarité 

 

Parce que lôaide humanitaire côest aussi en ç bas de chez 

vous », la Protection Civile des Hauts-de-Seine fait appel aux 

dons lors dôop®rations ponctuelles en collaboration avec 

des enseignes de la grande distribution (Opérations 

Monoprix, Micro-dons, ...).  

 

Cette solidarité garantit la pérennité de ses actions de 

soutien alimentaire immédiat et de de fourniture en produits 

dôhygi¯ne pour les personnes en détresse. 

  

© Hervé Chatel / Agence Hans Lucas 

http://www.protectioncivile92.org/

